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MARCHE PUBLIC N° M25H00006.00 

ACTE D’ENGAGEMENT 

 
Objet du marché : Traitement anti-termites et autres insectes xylophages à bord du patrouilleur JASMIN. 
 
Cet acte d’engagement correspond à la solution de base unique de la consultation 

A – Identification du pouvoir adjudicateur  
MINDEF/MARINE NATIONALE /Service de Soutien de la Flotte en Polynésie fransçaise 
Adresse :  
SSF PF 
Bureau des marchés 
ZRN FARE UTE – BAT 30 
BP 9880 – 98716 PIRAE 
 40.46.54.30  40.56.54.64 
 

Pouvoir adjudicateur en application de l’arrêté du 22 juin 2007 modifié portant désignation des personnes n’appartenant pas à 
l’administration centrale, signataires des marchés publics et des accords cadres au ministère de la défense  
 
L’ingénieure en chef des ETAT de 2ème classe Delphine RALLO 
Directrice du Service de Soutien de la Flotte en Polynésie française 
 
Le présent marché est passé selon une procédure adaptée selon les dispositions des articles L2323-1, R2323-1.1° et R2323-4 du 
code de la commande publique (CCP). 

 
B – Engagement du candidat 

 

Société :  

Forme :  

Capital :  

Siège social  

N° SIRET :  

N° de taxe sur la valeur ajoutée 

intracommunautaire: 

 

 

Représentée par  

Nom - Prénom  

Qualité  
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 Agissant pour mon propre compte, 

 Agissant pour le compte de la société ci-dessus, 

 Agissant en tant que mandataire du groupement : 

 solidaire    conjoint 

pour l’ensemble des entrepreneurs groupés qui ont signé la lettre de candidature du ……………….. 

Après avoir pris connaissance du cahier des clauses administratives particulières et des documents qui y sont mentionnés, 

Je m’engage, ou j’engage le groupement dont je suis mandataire, conformément aux clauses et conditions des documents visés ci-
dessus, à livrer les fournitures demandées ou à exécuter les prestations demandées aux prix figurant à l’annexe financière ci-jointe. 

 

1. Montants du marché exprimés en francs XPF 

Désignation 
Unité d’oeuvre 

Montant XPF HT Montant XPF TTC  

Barème CUR : Traitement curatif Forfait   

Barème EXP : Expertise Forfait   

 

 

2. Exigibilité de la TVA (cocher la case correspondante et compléter selon le cas) 

La taxe sur la valeur ajoutée est exigible : 

 aux débits, 

 à l’encaisssement, 

 à la livraison 

3. Compte à créditer – joindre un relevé d’identité bancaire ou postal 

Numéro de compte  

Banque ou établissement financier  

4. Le mode de règlement est le virement 

5. Délai maximum de paiement – taux des intérêts moratoires 

Le délai maximum de paiement est de 30 jours. 

En cas de dépassement de ce délai contractuel, des intérêts moratoires sont dus au titlaire du marché.  

6. Bénéfice de l’avance  

Sans objet. 

7. Périodicité du droit à acompte 

Sans objet. 
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8. Délai d’exécution 

Les délais d’exécution du marché sont définis sur chaque bon de commande. 

9. Durée du marché  

La durée du marché est de 3 ans à compter de sa date de notification. 

10. Durée de validité de l’offre 

L’acte d’engagement me lie pour la durée de validité des offres indiquée au règlement de la consultation ou dans l’avis d’appel 

public à la concurrence. 

11. Déclaration 

Je déclare ne pas entrer dans l’un des cas d’exclusion prévus aux articles L. 2341-1 à L. 2341-3 du code de la commande publique. 
J’atteste sur l'honneur que : 

- le travail est réalisé avec des salariés employés régulièrement au regard des articles de L 3243-1, L 3243-2, L 3243-4, L1221-
10, L1221-13 et L1221-15 du code du travail  

- je m’acquitte de mes obligations au regard des articles L8222-1, L8221-3 et L8221-5 du code du travail réprimant le travail 
dissimulé. 

- je n'ai pas fait l'objet, au cours des cinq dernières années, d'une condamnation inscrite au bulletin n°2 du casier judiciaire, 
pour les infractions visées aux articles L8221-3 et L8221-5 (travail dissimulé), L 8251-1, L8251-2 (travail clandestin), L8231-
1 et L8241-1 (marchandage et prêt illégal de main d’œuvre).  

- je m'engage à fournir l'ensemble des documents prévus à l'article D8222-5 ou D8222-7 et D8222-8 selon la périodicité fixée 
par le dit article sous peine de résiliation du marché aux torts du titulaire. 

 
 

A    , le 

Le candidat 
(représentant habilité pour signer le marché) 
Nom, prénom, qualité 
Apposer le cachet de l’entreprise 
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C – Décision du pouvoir adjudicateur  

La présente offre est acceptée. 

 
 
 
  

 

Le Contrôle Budgétaire et Comptable Ministériel 

 

 

 

 

 

A Papeete 

Le 

L’ICETA de 2 ème classe Delphine RALLO 
Directrice du service de soutien de la flotte en Polynésie 

française 
 

 

D – Notification du marché au titulaire  (papier) 

La notification transforme le projet de marché en marché et le candidat en titulaire. Elle consiste en la remise d’une copie de 

l’original du marché au titulaire. Cette remise peut être opérée par lettre recommandée avec accusé de réception. Dans ce cas, coller 

dans ce cadre l’avis de réception postal, daté et signé par le titulaire. En cas de remise contre récépissé, le titulaire signe la formule 

ci-dessous : 

Reçu à titre de notification une copie du présent marché. 

A                                              , le  

Signature et cachet du titulaire (Nom, prénom, qualité) 1 

 

                                                 
1 Date et signature originales 


